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Point d’information sur les analyses en lien avec la co-
construction du projet d’aménagement d’intérêt commun (PAIC) 

des ouvrages de protection contre les inondations 
 
 
La réunion du Comité syndical d’octobre dernier a été l’occasion de faire état de l’avancement 
de la co-construction du projet d’aménagement d’intérêt commun (PAIC) pour les ouvrages de 
protection contre les inondations.  
 
En complément des différents éléments techniques déjà mis à disposition, notamment lors des 
rencontres territorialisées organisées à l’attention des EPCI-FP plus particulièrement 
concernés, l’Etablissement a pris l’initiative de plusieurs analyses de nature à permettre une 
meilleure appréhension des problématiques rencontrées. Six d’entre elles sont présentées dans 
les développements qui suivent. 

 
La prestation de conseils budgétaires et comptables, réalisée par Partenaires Finances 
Locales, s’est concentrée sur les modalités comptables de mise en place d’une délégation ou 
d’un transfert, le suivi budgétaire et comptable ainsi que la gestion pluriannuelle des recettes et 
des dépenses. Il ressort de l’analyse effectuée, dont le sommaire est produit en annexe à la 
présente note, les principales conclusions suivantes. 
- Dans le cas d’un transfert de compétence, « les contributions doivent obligatoirement être 

financées par les recettes de la section de fonctionnement et ne peuvent être financées 
par le recours à l’emprunt. Par conséquent, les dépenses d’investissement du syndicat 
sont obligatoirement financées par des dépenses de fonctionnement des membres du 
syndicat ». Par contre, dans le cas d’une délégation de compétence, « des subventions de 
la collectivité locale en investissement au syndicat pourraient être versées ». 

- Il convient de porter une attention particulière, dans la convention de délégation, à la mise 
à disposition des biens « en déterminant : les modalités de financement des 
investissements futurs, [celles] de mises à disposition, de liquidation du bien dans le cadre 
d’une sortie du bien [ainsi que] de récupération de l’encours de la dette », le cas échéant. 

- « Il semble que les digues et les systèmes d’endiguements de remblais SNCF, 
d’aménagement hydraulique sont des aménagements de terrains ». Etant rappelé que le 
code général des collectivités territoriales précise que l’obligation d’amortissement ne 
s’applique pas aux terrains ou aux aménagements de terrain. 

- A priori, rien ne s’oppose à l’hypothèse envisagée par l’Etablissement – pour faciliter le 
suivi budgétaire – de création d’un budget annexe (M71) spécifique à la gestion de 
systèmes d’endiguement au titre de la compétence GEMAPI, accompagné d’une gestion 
affinée via la comptabilité analytique. Ceci, avec la mise en place d’une approche 
pluriannuelle.   

 
La consolidation de l’analyse économique et financière des coûts de sécurisation des 

ouvrages de protection contre les inondations a été confiée à Ecoterritorial.  En complément 

des informations déjà mobilisées par l’Etablissement (en lien avec les services de l’Etat) et 

diffusées notamment lors du Comité syndical d’octobre dernier, cette prestation vise à apporter 

un éclairage supplémentaire sur les coûts déjà engagés pour la sécurisation des digues du 

bassin de la Loire et ses affluents depuis les années 70, et à estimer : d’une part, les ordres de 

coûts pluriannuels restant à investir pour garantir le niveau de protection identifié ; d’autre part, 

les ordres de coûts de fonctionnement liés à l’entretien et la gestion de ces systèmes 

d’endiguement. Entre autres livrables, il est attendu une typologie de ratios de coûts par nature 

d’intervention (investissement comme fonctionnement), ramenés au linéaire de digues.  
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Par ailleurs, l’Etablissement a lancé une consultation pour une analyse technique 
d’anticipation d’une gestion patrimoniale d’infrastructures interrégionales de protection 
contre les inondations. Les objectifs poursuivis sont au nombre de trois, à savoir : mettre en 
évidence les principales composantes du « patrimoine » que constitue une telle infrastructure, 
et par voie de conséquence la valeur qui s’y attache ; compléter et restituer les missions 
identifiées au titre de sa gestion, en y associant la cartographie des compétences nécessaires à 
l’accomplissement de l’intégralité de ces missions, ainsi qu’une typologie des métiers 
correspondants le cas échéant ; proposer une première estimation des moyens humains à 
mobiliser.     
 
Avec pour objectif la fiabilité et l’efficacité de la gestion des infrastructures de protection contre 
les inondations à l’échelle du bassin de la Loire et ses affluents (cohérence d’intervention, 
économies d’échelle et mutualisation/optimisation de moyens), et comme facteur d’adhésion au 
projet la satisfaction des besoins/attentes légitimes des collectivités concernées (adéquation 
avec le périmètre d’intervention, adaptation aux caractéristiques des ouvrages, proximité et 
réactivité), l’Etablissement a souhaité avancer dans la préfiguration de ce que pourrai(en)t être 
le(s) scénario(s) d’organisation(s) à déployer sur le bassin. C’est à ce titre que the 
insperience.co a été retenu pour réaliser une prestation de conseil afin de configurer une 
approche du type « design des politiques publiques » en lien avec l’hypothèse d’un 
déploiement de plateformes d’appui de proximité pour la gestion déléguée de systèmes 
d’endiguement.      
 
Pour répondre aux enjeux de l’adaptation aux impacts du changement climatique sur le bassin 
fluvial, l’Etablissement a mené et soutenu différentes actions depuis 2007. Plus 
particulièrement, il a déjà réalisé entre 2015 et 2017 un travail dans cette perspective, en lien 
avec la gestion des barrages de Naussac et de Villerest. C’est dans ce contexte qu’il a lancé 
une consultation pour une analyse exploratoire de la question des impacts du changement 
climatique sur la gestion des ouvrages de protection contre les inondations sur le bassin 
de la Loire et ses affluents. Il est envisagé qu’elle débouche sur une proposition de feuille de 
route recensant et hiérarchisant des recommandations et des actions qui pourraient être mises 
en œuvre au vu des enjeux identifiés, à différents pas de temps, afin d’anticiper les impacts du 
changement climatique et d’adapter les décisions relatives aux systèmes d’endiguement, pour 
lesquels les investissements s’inscrivent dans la durée. 
 
Enfin, dans un registre plus immédiatement opérationnel, l’Etablissement a souhaité un 
approfondissement de son analyse relative à la mise en œuvre de la solution digue 
amovible dans les dispositifs de protection contre les crues. En effet, il avait déjà été 
amené à considérer le rôle susceptible d’être joué par cette dernière, dans le cadre d’études de 
vals de Loire ou encore d’affluents de la Loire. Si la prestation confiée à SOCOTEC  comprend 
une actualisation de solutions techniques et le recueil des retours d’expérience sur leur 
utilisation, elle consiste surtout en une projection sur une dizaine de sites, avec un travail : 
d’une part, de précision/consolidation sur la faisabilité des solutions déjà identifiées sur des 
sites issus des études réalisées ; d’autre part, d’identification de nouveaux sites en TRI 
présentant un intérêt avéré et substantiel pour la mise en œuvre de la solution digue amovible 
(avec appréciation de la faisabilité technique, financière et sociale, ainsi que les éléments de 
développement de la solution). 
 
L’ensemble de ces analyses a fait l’objet d’une demande de cofinancement de l’Europe 
(FEDER). 
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